
INVESTISSEMENTS
Outil financier indispensable, le Programme
triennal d’immobilisations (PTI) permet de 
dresser un portrait des investissements 
privilégiés par la Municipalité.

Infrastructures
Loisirs et parcs
Véhicules et équipements
Bâtiments
Environnement et sécurité
Total des investissements

10 890 000 $ 
 3 560 000 $ 
 1 265 000 $ 

 725 000 $ 
 605 000 $ 

 17 045 000 $ 

18 535 000 $ 
 2 120 000 $ 
 1 165 000 $ 
 1 395 000 $ 

 520 000 $ 
 23 735 000 $ 

PTI 2022 PTI 2021

17 M$

Infrastructures | 64 %

Loisirs et parcs | 21 %

Véhicules et équipements | 7 %

Bâtiments | 4 %

Environnement et sécurité | 4 %

20
22

UN BUDGET
QUI TIENT
COMPTE DE
LA RÉALITÉ
DE TOUTES
ET DE TOUS

TAXES MUNICIPALES
Pour une résidence moyenne d’une valeur 
de 363 575 $.

Taxes foncières
CMM
Reconstruction infrastructure
Urbain 1 - Usine de filtration
Urbain 2 - Travaux généraux
Taxe d’eau
Assainissement des eaux
Déchets domestiques
Environnement
Matières recyclables
Matières organiques
Total du compte de taxes

 2 196  $ 
 52  $ 
 -    $ 

 37  $ 
 31  $ 

 194  $ 
 111  $ 
 121  $ 

 25  $ 
 56  $ 
 57  $ 

2 880 $ 

2022 2021
 2 173  $ 

 53  $ 
 24  $ 
 37  $ 
 26  $ 

 194  $ 
 111  $ 
 121  $ 

 25  $ 
 51  $ 
 57  $ 

2 872 $ 

Réalisation : Service des communications
Tirage : 12 000 exemplaires
Livraison : Postes Canada
Dépôts légaux : Bibliothèque et Archives Canada
Bibliothèque et Archives nationales du Québec

Février 2022

REVENUS

Taxes
Paiements tenant lieu de taxes
Transferts
Services rendus
Imposition de droits
Amendes et pénalités
Intérêts
Autres revenus
Total

 35 767 500 $ 
 909 600 $ 
 627 500 $ 

 1 433 300 $ 
 2 863 000 $ 

 747 000 $ 
 400 300 $ 
 392 700 $ 

 43 140 900 $ 

2022 2021
 35 396 900 $ 

 864 000 $ 
 478 600 $ 

 1 295 000 $ 
 2 575 500 $ 

 668 000 $ 
 400 300 $ 
 394 700 $ 

 42 073 000 $ 



Salaires et charges sociales

Quotes-parts*

Charges d’opération

Service de la dette

46,4 M$

MOT DU MAIRE
Chères Laprairiennes, Chers Laprairiens,

Lors des séances extraordinaires du 14 décembre dernier, la 
Ville de La Prairie a adopté son budget d’opération ainsi 
que son programme triennal d’immobilisations (PTI).

Ce budget équilibré de 46,4 M$ est marqué par une 
préoccupation majeure soit, le désir du conseil
de respecter la capacité de payer de ses citoyens, 
particulièrement en ces temps difficiles. 

C’est donc dans ce contexte que je vous annonce un gel 
du taux de taxes foncières résidentielles pour 2022.
Ainsi, cette année, l’augmentation du compte de taxes 
sera de moins de 10 $ pour une résidence dont la valeur 
moyenne se chiffre à 363 575 $. De plus, comme l’an 
dernier, les citoyens pourront étaler le paiement de leur 
compte de taxes en six versements. Par ces actions,
la Ville de La Prairie souhaite faire sa part pour aider les 
ménages laprairiens à faire face à l’augmentation du coût 
de la vie, surtout en période de crise.

De façon globale, le budget 2022 est en hausse de 2 M$ par 
rapport à l’an dernier. Cette hausse s’explique principalement 
par le service de la dette, par la mise à niveau des salaires, 
ainsi que par l’augmentation des quotes-parts versées aux 
organismes municipaux.  L’équilibre budgétaire a pu être 
réalisé grâce à l’utilisation d’une partie des surplus que
la Ville a réalisés au fil des années.

Un PTI transitoire
En 2022, les principaux éléments du PTI atteignent 17 M$. 
Ces sommes sont destinées aux besoins les plus urgents, 
au maintien des immobilisations existantes et aux projets 
dont les subventions ont été confirmées. En effet, nous 
voulons prendre une pause pour réfléchir avant d’engager 
des montants considérables qui auront un impact sur
la dette globale qu’il reviendra à tous de payer. 

En conclusion, ce premier budget et le PTI se veulent le 
reflet d’une importante réflexion citoyenne sur la gestion 
des dépenses, et surtout de la dette collective. De ce fait, 
nous avons l’intention de vous consulter afin de connaître 
vos priorités. Pour plus de détails, je vous invite à 
consulter notre site Internet sous la rubrique finances.

Frédéric Galantai

Administration générale

Sécurité publique

Transport

Hygiène du milieu

Aménagement, urbanisme
et développement

Loisirs et culture

Service de dette

Activités d'investissement
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DÉPENSES
PAR OBJET

DÉPENSES PAR
POSTE BUDGÉTAIRE

2022 2021
Salaires et charges sociales
Quotes-parts*
Charges d’opération
Service de la dette
Total du compte de taxes

 15 055 700  $
 12 371 900  $
 10 657 300  $

8 317 800 $
  46 402 700 $

2022 2021
 14 677 700  $
 11 898 200  $
 10 211 200  $

7 657 000 $ 
  44 444 100 $ 

Administration générale
Sécurité publique
Transport
Hygiène du milieu
Aménagement, urbanisme 
et développement
Loisirs et culture
Service de la dette
Activités d’investissement
Total du compte de taxes

 7 126 900  $
 9 334 600  $
 6 665 400  $
 5 678 000  $

2 117 300 $
7 137 700  $
 8 317 800  $

 25 000  $
 46 402 700 $

 6 934 300  $ 
 8 872 400  $ 
 6 404 300  $ 
 5 577 400  $ 

 
1 963 000  $ 
 6 685 200  $ 
 7 657 000  $ 

 350 500  $ 
 44 444 100 $ 

46,4 M$

* Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)
 Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM)
 Exo
 Régie intermunicipale de police Roussillon
 Régie d’assainissement des eaux du bassin de Laprairie
 MRC de Roussillon


